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Administration Communale de Niederanven
A l’attention du Bourgmestre
et du Collège échevinal
18, rue d’Ernster
L-6977 Oberanven

Niederanven, le 17 septembre 2014

Concerne : lnstallation de feux de signalisation sortie Zoning Bombicht-CR132

Monsieur le Bourgmestre,
Messieurs les Echevins,

Le conseil d’administration de l’entente Bombicht-Syrdall ainsi que ses membres tiennent à vous remercier pour 
l’excellente collaboration avant, et durant les travaux du croisement à la sortie du zoning.

Nous tenons également à manifester notre satisfaction quant aux réglages des feux de signalisation. Les échos 
de nos membres sont très positifs. Le temps d’attente est réduit à un minimum, tant que pour l’entrée et pour 
la sortie du zoning. 

Nous estimons que la sécurité est l’atout ainsi que l’argument majeur de l’installation des ces feux de signalisation, 
et tout compte fait, celle-ci est dorénavant garantie. 

Celle-ci est maintenant garantie. 

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, et Messieurs les Echevins, l’expression de nos sentiments les plus 
reconnaissants.

Pour le conseil d’administration de l’Entente Bombicht-Syrdall a.s.b.l.

Jean-Paul SCHMITZ
Secrétaire

Christian KAEMPFF
Président


